
Rapporteur Madame CALLUT
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 02/06/25

Délibération DEL25_06_02_3
FINANCES LOCALES. Approbation du budget supplémentaire de l'exercice 2025. Budget principal et budget 
annexe

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 35

Date de la convocation 26/05/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD,  Monsieur Hamdiatou NDIAYE,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur
Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,
Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame  Joëlle
CONSTANTIN,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur  Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd Hamidou ALLAOUI,  Madame Nathalie DEHAN, Madame Amel KHAMMASSI,
Madame Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR,
Monsieur Benoît COULIOU, Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Aurélien ARNOULD,
Monsieur Cyril SANTANDER,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur Lionel
PILLET,  Monsieur Maurice IACOVELLA,  Monsieur Alexandre DALLERY,  Madame
Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Madame Sandrine PICOT, Madame Estelle Sophia
JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame
Camille CHAMPAVERE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Samira MESBAHI donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Hamdiatou NDIAYE,
Monsieur Jeff ARIAGNO donne  pouvoir  à  Madame Saliha PRUDHOMME-
LATOUR,  Monsieur Idir BOUMERTIT donne  pouvoir  à  Madame Monia
BENAISSA,  Monsieur Yannick BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia
OUVRARD,  Madame Aude LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,
Monsieur Yalcin AYVALI donne pouvoir à Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Le budget supplémentaire (BS) vise à intégrer les résultats de clôture 2024, ajuster les équilibres entre chapitres
en fonction de l'évolution des prévisions et à proposer de nouvelles inscriptions de crédits.

Pour le budget principal, à la suite de l’affectation des résultats, le Budget supplémentaire (BS) intègre :
- Au compte 001 – Résultat d’investissement reporté : 3 345 164.18 €.
- Au compte 1068 – Excédents de fonctionnement capitalisés : 13 152 018.31 €.

Soit un résultat total de clôture de 16 497 182.49 €. L’ensemble des résultats de l’exercice 2024 sont affectés à la
couverture de nouveaux investissements.

Les opérations réelles du budget supplémentaire proposées sont les suivantes :

1. Budget principal 

 Section de fonctionnement
La section de fonctionnement du BS s’équilibre à 1 301 935,00 €.



Au sein de la section de fonctionnement, en recettes, il est principalement proposé d’ajuster les prévisions en
fonction des notifications de fiscalité et de dotations et d’inscrire les crédits correspondants.

- Au  chapitre  Fiscalité  locale  (chap.  731),  il  est  constaté  que  les  notifications  de  bases  fiscales
intervenues au cours du premier trimestre 2025 sont très proches des hypothèses qui avaient été retenues
pour la construction du budget primitif.  L’évolution du produit  des contributions directes sera de 2.11%
entre 2024 et 2025 alors que l’hypothèse retenue en budget primitif était de 2%.
Le produit supplémentaire attendu au titre des contributions directes est donc de 95 625 €, qu’il
est proposé d’inscrire en BS.

BP 2025 Proposé BS Total BP 2025

Impôts directs locaux 43 096 810,00 € 95 625,00 € 43 192 435,00 €

Taxe sur les pylônes 40 000,00 € 8 523,00 € 48 523,00 €

- Au chapitre Dotations et participations (chap. 74), les montants prévus de dotation forfaitaire de la
Dotation générale de fonctionnement (DGF) et de la Dotation de solidarité urbaine (DSU) sont ajustés à la
suite des notifications de l’Etat des montants à percevoir en 2025. Il en est de même pour le montant de
compensation d’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties.

BP 2025 Proposé BS Total BP 2025
Dotation forfaitaire DGF 4 386 157,00 € -251 081,00 € 4 135 076,00 €
Dotation de solidarité urbaine 19 462 614,00 € 530 205,00 € 19 992 819,00 €

Etat compensation exo TF 4 100 000,00 € 318 663,00 € 4 418 663,00 €

Le chapitre des dotations et participations est également augmenté de recettes provenant du Fonds d’aide
au relogement d’urgence.
Le total des modifications du chapitre 74 s’élève à 897 787 €.

Au sein de la section de fonctionnent, en dépenses, des ajustements de crédits sont nécessaires pour faire
face à des dépenses non prévisibles au moment de la construction du budget primitif :

Ces ajustements concernent principalement :
o Hausse des crédits liés à l’opération Cité de l’emploi,
o Hausse des crédits liés à l’opération Cité éducative,
o Inscriptions de crédits dans le cadre du relogement d’urgence,
o Inscriptions de crédits propres au projet d’accompagnement au vieillissement en quartier prioritaire

de la politique de la Ville,
o inscription de crédits relatifs aux primes d’assurances.

 Section d’investissement
La section d’investissement est le cadre de l’affectation du résultat de l’exercice 2024 tel que décrit au début de
la présente note.

Les  dépenses  d’investissement  nouvelles sont  proposées  pour  10  600  040,05  €. Elles  permettent
l’augmentation des crédits de plusieurs opérations de travaux pour couvrir l’exécution financière de ces opérations.
Les  crédits  supplémentaires  prévus  au  BS  correspondent  au  rythme d’avancement  des  projets  inscrits  à  la
programmation pluriannuelle des investissements.
Les restes à réaliser de 2024 sur 2025 sont inscrits pour un montant de 1 318 569.44 €.

Le total des dépenses d’investissement s’établit à 11 918 609,49 €.
En fonction de ces équilibres budgétaires et des résultats affectés, le budget supplémentaire permet de réduire le
recours à l’emprunt de 6 000 000€ (chapitre 16) qui avait été envisagé au moment de la construction du budget
2025 (montant inscrit  au BP 2025 de 15 000 000 €). L’autorisation d’emprunt s’élèvera donc à 9 000 000 € au
budget 2025.

2. Budget annexe de la régie autonome de la restauration scolaire et sociale 

Le budget supplémentaire du budget annexe de la régie autonome de la restauration scolaire et sociale enregistre
l’affectation du résultat de l’exercice 2024 en fonctionnement et en investissement.

Section d’exploitation : équilibre du BS à 147 498.39 €.

Section d’investissement : équilibre du BS à 17 690.10 €.



Vu le Code général des collectivités territoriales, et en particulier l’article L1612-1 et suivants ;

Vu le Budget primitif de l’exercice 2025 du budget principal et du budget annexe ;

Considérant les résultats de l’exercice 2024 et les décisions sur l’affectation des résultats du budget principal et du
budget annexe ;

Considérant les besoins nouveaux identifiés de crédits en recettes et en dépenses pour le budget principal et le
budget annexe ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame CALLUT, entendu

après en avoir délibéré,

A la majorité, 

DÉCIDE

• Approuver  le  projet  de  budget  supplémentaire  pour  le  budget  principal  et  le  budget  annexe tels  que
présentés en annexe.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET






